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ARTICLE 39

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise la suppression du renvoi à un 
décret pris en Conseil d'État pour la détermination des modalités générales d'établissement du 
diagnostic d'une maladie désignée dans le tableau des maladies professionnelles.

Il s'agit d'un amendement de précaution au regard du manque de précision et de garanties 
caractérisant l'impact des dispositions visées.

La mesure vise à supprimer les modalités de diagnostic des tableaux des maladies professionnelles, 
actuellement fixées par voie règlementaire. Face au constat de critères devenus obsolètes, elle vise à 
s’appuyer sur un “cadre commun” défini par les bonnes pratiques médicales et les avis de la Haute 
Autorité de Santé (HAS). Cette mesure, en apparence technique et poursuivant un objectif 
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bienveillant (faciliter la reconnaissance des maladies professionnelles en se fondant sur l'état du 
consensus médical et lutter contre l'obsolescence des tableaux diagnostiques), pourrait toutefois 
comporter plusieurs risques concrets pour les victimes de maladies professionnelles.

En premier lieu, les référentiels de bonnes pratiques et les recommandations de la HAS ne sont ni 
contraignants, ni opposables. Sans modalités claires, les diagnostics dépendraient de pratiques 
variables selon les médecins ou les caisses, pouvant ouvrir la porte à l’arbitraire et à l’inégalité de 
traitement.

Ensuite, les modalités sont actuellement prises par décret après avis d’instances où siègent les 
représentants des travailleurs (notamment la commission spécialisée relative aux pathologies 
professionnelles du Conseil d'orientation des conditions de travail). Le décret pris en Conseil d'État 
s'imposant aux décrets simples fixant les tableaux des maladies professionnelles, il viendrait 
soustraire au regard et à la voix des travailleurs les décisions touchant directement à leur santé, à 
leur sécurité et à la reconnaissance de leurs droits.

Pour finir, sans critères clairs et opposables, les administrations pourraient contester plus facilement 
les déclarations des travailleurs et les modalités diagnostiques privilégiées par le corps médical.

Face aux difficultés posées par l’état actuel des tableaux, la solution ne devrait pas être de retirer la 
détermination des critères diagnostiques du champ réglementaire et social, mais d'engager un 
véritable travail de révision et d'en garantir l'actualisation régulière. Cela permettrait d’adapter les 
critères aux connaissances médicales les plus récentes, mais constituerait l'occasion d’élargir la 
reconnaissance à de nouvelles pathologies liées au travail, comme le burn-out, dont la réalité sociale 
et sanitaire n’est plus contestable.


